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DISPOSITIF D’AIDE A L’EXPERIMENTATION

Orientations et axes stratégiques de recherche définis par filière en Conseil spécialisé

Appel à projets ouvert fin 2013 pour la programmation 2014

Eligibilité des actions

Regroupement en réseau de tous les acteurs qui travaillent sur le même objet de recherche

Priorisation professionnelle et régionale

Evaluation scientifique et technique des programmes par des experts indépendants

Programmation budgétaire

Evaluation des programmes



• 4

Budget 2014 : 16,85 M€
dont     10,00  Casdar

5,50   Expérimentation Prog. 154
1,35   TFA Céréales

Réparti sur 2 volets

National : 8,85 M€ et régional : 8 M€

Harmonisation des modalités de financement avec celles du CASDAR

DISPOSITIF D’AIDE A L’EXPERIMENTATION
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DISPOSITIF D’AIDE A L’ASSISTANCE TECHNIQUE A 
DESTINATION DES EXPLOITATIONS AGRICOLES

Application des orientations ministérielles en faveu r de la double 
performance économique et écologique en exploitatio n, pour toutes les 
filières agricoles

Economie : coûts de production, adaptation à la volatilité

Agro écologie : réduction des intrants, autonomie, biodiversité, …

2 volets :

� National : construction d’outils, méthodes, acquisition de données de référence 
pour l’appui technique

� Régional : assistance technique dans les exploitations agricoles avec 3 outils

• Appui technique collectif 

• Appui technique individuel

• Animation technique régionale

Budget :

Volet national = 3M€ volet régional = 10M€
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DISPOSITIF D’AIDE A L’ASSISTANCE TECHNIQUE A 
DESTINATION DES EXPLOITATIONS AGRICOLES

Solutions proposéesDifficultés remontées

Prise en compte de spécificités de filières et échanges 
avec les représentants professionnels 

Définition des critères d’évaluation des 
actions

Thème ouvert aux filières Viande pour accompagner 
les nouvelles contractualisations pour s’adapter aux 

marchés

Economie : adaptation à la volatilité
des marchés plutôt ciblée Lait et 

inadaptée aux filières Viande

Eligible avec prise en compte d’appuis techniques 
financés avec ressources autres que FranceAgriMer

Animation technique régionale non 
éligible si pas d’appui technique dans 

le programme régional proposé

Approche par atelier de production possible
Approche globale de l’exploitation en 

agro écologie


